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Certificat du dépositaire 
 

 
 
Aux associés,  
 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes désigné par l’associé unique en vue d’établir 
le certificat prévu à l’article L. 225-146 alinéa 2 du code de commerce, nous avons mis en 
œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission. 
 
Ces diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté à vérifier : 
 

- Le bulletin de souscription par lequel la société HOLDING HAPI a souscrit 84 362 
actions nouvelles d’un nominal d’un euro à l’occasion d’une augmentation du capital 
décidée par décision de l’associé unique du 4 mai 2021 ; 

- La déclaration incluse dans le bulletin manifestant la décision de la société HOLDING 
HAPI de libérer sa souscription par compensation avec la créance liquide et exigible 
qu’il possède sur la société ; 

- Le caractère liquide et exigible de cette créance ; 

- l'écriture comptable de compensation de la créance visée ci-dessus permettant de 
constater la libération des actions. 

 

Par ailleurs, nous attirons votre attention sur le fait que conformément aux textes légaux et 
règlementaires, l’arrêté de compte établi le 4 mai 2021, par le Président, duquel il ressort 
que la société HOLDING HAPI possède sur la société NOUVEAU CAP une créance de 
84 362 euros n’a fait l’objet d’aucune vérification de notre part. 
 
 
 
 
 



 

 

 
Sur la base de ces vérifications, nous délivrons le présent certificat qui tient lieu de certificat 
du dépositaire. 

 
Fait à Villeneuve-Tolosane,  

le 10 mai 2021 

Le Commissaire aux Comptes, 
SARL AUDIENTIS 

Représentée par Clarisse PICQUES 
Commissaire aux comptes 

 



 

 

NOUVEAU CAP 
Société par actions simplifiée  

au capital de 737 600 €  
Siège social : 9 rue Georges Charpak 

81290 LABRUGUIERE 
493 896 641 RCS CASTRES 

(la « Société ») 
________ 

 
 

 
PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 

EN DATE DU 4 MAI 2021 
 

 
 
L'an deux mille vingt-et-un, 
Le quatre mai,  
A 14 heures, 
 
La société ALTERNATIVE (493 896 641 RCS CASTRES), 
 
Associée unique et Présidente de la Société, 
 
A pris les décisions suivantes : 
 

- Principe d’une augmentation du capital social de la somme de 84 362 € réalisée par l'émission 
de 84 362 actions nouvelles de 1 € chacune, à libérer en espèces ou par compensation avec des 

créances liquides et exigibles sur la Société,  
 

- Renonciation de l’Associée unique à son droit préférentiel de souscription et agrément d’un 

nouvel associé, 
 

- Modification corrélative des statuts sous condition suspensive,   
 

- Autorisation à donner au Président de réaliser l'augmentation de capital dans les conditions 
fixées par l’Associée unique,  
 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
 
PREMIERE DECISION 
 
L’Associée unique après avoir rappelé que le capital social qui s’élève à la somme de sept-cent trente-
sept mille six cents euros (737 600 €) était entièrement libéré, décide le principe d’une augmentation du 

capital social de la somme de quatre-vingt-quatre mille trois cent soixante-deux euros (84 362 €) pour 

le porter à la somme de huit cent vingt-et-un mille neuf cent soixante-deux euros (821 962 €) par 

l’émission de quatre-vingt-quatre mille trois cent soixante-deux (84 362) actions nouvelles de numéraire 
de 1 € de valeur nominale chacune. 
 
Les actions nouvelles seront émises au pair, soit 1 € par action. 
 
Elles seront libérées en totalité lors de leur souscription. 
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Les actions souscrites pourront être libérées en espèces ou par compensation avec des créances liquides 
et exigibles sur la Société. 
 
Si des actions nouvelles sont libérées par compensation avec des créances liquides et exigibles, 
l’Associée unique devra désigner selon les modalités prévues à l'article L. 225-228 du Code de 
commerce, en application des dispositions de l'article L. 225-146 du Code de commerce, un 
Commissaire aux Comptes chargé de la mission de certifier la libération des actions nouvelles par 
compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société. 
 
Les actions nouvelles seront créées avec jouissance à compter de la date de réalisation de l'augmentation 
de capital. Elles seront complètement assimilées aux actions anciennes à compter de cette date et 
soumises à toutes les dispositions statutaires. 
 
 
L’Associée unique décide que les souscriptions seront reçues au siège social à compter de ce jour 
jusqu'au 12 mai 2021 inclus. 
  
La souscription pourra être close par anticipation dès que tous les droits de souscription à titre 
irréductible auront été exercés, ou que l'augmentation de capital aura été intégralement souscrite après 
renonciation individuelle à leurs droits de souscription des associés qui n'auront pas souscrit. 
 
Les fonds versés à l'appui des souscriptions seront déposés à la banque de la Société qui établira le 
certificat du dépositaire prévu par l'article L. 225-146 du Code de commerce. 
 
En cas de libération par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société : 
 

- le Président établira un arrêté de compte conformément à l'article R. 225-134 du Code de 
commerce,  

 

- et, conformément à l’article L.225-146 du Code de commerce, le Commissaire aux comptes  
désignée par l’Associée unique selon les modalités prévues à l'article L. 225-228 du Code de 
commerce, établira un certificat constatant la libération des actions par compensation de 
créances liquides et exigibles sur la Société qui tiendra lieu de certificat du dépositaire. 

 
Par ailleurs, l’Associé unique déclare que la Société n’a pas de salarié. Par suite, l’article L. 225-129-6 
du Code de commerce n’est pas applicable. 
  



 

 

DEUXIEME DECISION 
 
L'Associée unique décide en tant que de besoin de renoncer  à l’intégralité de ses droits préférentiels de 
souscription attachés à ses actions dans la souscription de 84 362 actions nouvelles émises au bénéfice 
de la société HOLDING HAPI.  
 
Par suite, l’Associée unique décide de réserver l’émission des quatre-vingt-quatre mille trois cent 
soixante-deux (84 362) actions nouvelles à :  
 

- La société HOLDING HAPI  
Société par actions simplifiée au capital de 43 176 €,  
Dont le siège est situé 9 rue Georges Charpak l'Arobase, Espace Entreprise Le Causse 81290 
LABRUGUIERE,  
Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Castres sous le numéro 800 195 430. 

 
En conséquence, et en tant que de besoin, l’Associée unique agrée la société HOLDING HAPI en tant 

que nouvelle associée de la Société. 
 
 
TROISIEME DECISION 
 
L'Associée unique, comme conséquence des décisions précédentes, décide, sous réserve de la réalisation 
de l’augmentation de capital décidée en première résolution, que les articles 6 et 7 des statuts de la 

Société seront, de plein droit, modifiés comme suit à compter du jour où ladite augmentation de capital 
sera réalisée : 
 
« ARTICLE 6 – APPORTS – FORMATION DU CAPITAL SOCIAL  
 
Apports en nature  
 
Lors de la constitution de la Société il a été apporté en nature par la société ALTERNATIVE, sous les 
garanties ordinaires et de droit, les biens ci-après désignés et estimés comme suit : 

 
1/ La pleine propriété de 85.000 actions de la société API CASTRES (société par actions 
simplifiée au capital de 100 000 €, divisé en 100 000 actions de 1 € de valeur nominale chacune, 

entièrement libérées, dont le siège social est situé 3 rue du Carras – 81 100 CASTRES, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de CASTRES sous le numéro 
807.935.754) ; 

 
Ledit apport étant évalué à la somme de : QUATRE-VINGT-CINQ MILLE EUROS (85 000 €). 

 
2/ La pleine propriété de 105.600 actions numérotées de 7 201 à 112 800 de la société API 
REVEL (société par actions simplifiée au capital de 120 000 €, divisé en 120 000 actions de 1 
€ de valeur nominale chacune, entièrement libérées, dont le siège social est situé rue Louis Gay 

Lussac – ZI de la Pomme -31 250 REVEL, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés 
de TOULOUSE sous le numéro 800.909.764) ; 

   
Ledit apport étant évalué à la somme de : CENT CINQ MILLE SIX CENTS EUROS (105 600 €). 

 
3/ La pleine propriété de 85.000 actions de la société API MAZAMET (société par actions 
simplifiée au capital de 100 000 €, divisé en 100 000 actions de 1 € de valeur nominale chacune, 

entièrement libérées, dont le siège social est situé Quai Charles Cazenave -81 200 MAZAMET, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de CASTRES sous le numéro 
807.859.772) ; 

   



 

 

Ledit apport étant évalué à la somme de : QUATRE-VINGT-CINQ MILLE EUROS (85 000 €). 
 

4/ La pleine propriété de 84.000 actions de la société API TOULOUSE (société par actions 
simplifiée au capital de 100 000 €, divisé en 100 000 actions de 1 € de valeur nominale chacune, 

entièrement libérées, dont le siège social est situé 8 esplanade Compans Caffarelli – 31 000 
TOULOUSE, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de TOULOUSE sous le 
numéro 817.431.984) ; 

 
Ledit apport étant évalué à la somme de : QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE EUROS 
(84 000 €). 
 
5/ La pleine propriété de 126.000 actions de la société API ALBI (société par actions simplifiée 
au capital de 150 000 €, divisé en 150 000 actions de 1 € de valeur nominale chacune, 

entièrement libérées, dont le siège social est situé 54 avenue Colonel Teyssier – 81 000 ALBI, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’ALBI sous le numéro 833.200.421) ; 

 
Ledit apport étant évalué à la somme de : CENT VINGT-SIX MILLE EUROS (126.000 €). 
 
6/ La pleine propriété de 126.000 actions de la société API MONTAUBAN (société par actions 
simplifiée au capital de 150 000 €, divisé en 150 000 actions de 1 € de valeur nominale chacune, 
entièrement libérées, dont le siège social est situé 495 avenue de Paris – 82 000 MONTAUBAN, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de MONTAUBAN sous le numéro 
833.111.982) ; 

 
Ledit apport étant évalué à la somme de : CENT VINGT-SIX MILLE EUROS (126 000 €). 
 
7/ La pleine propriété de 126.000 actions de la société API LAURAGAIS (société par actions 
simplifiée au capital de 150 000 €, divisé en 150 000 actions de 1 € de valeur nominale chacune, 

entièrement libérées, dont le siège social est situé 2 bis avenue François Mitterrand – 31 290 
VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE sous le numéro 833.381.734) ; 

 
 Ledit apport étant évalué à la somme de : CENT VINGT-SIX MILLE EUROS (126 000 €). 
 
 
VALEUR TOTALE DES APPORTS EN NATURE : …....…………………  737 600 EUROS  
 
 
Total des apports : 

 
- les apports en nature s’élèvent à                737 600 euros 

  
 
LE MONTANT TOTAL DES APPORTS S’ELEVE A                      737 600 EUROS 
 
La valorisation des apports énumérés ci-dessus a été validée dans le cadre d’un rapport en date du 

21 septembre 2020, annexé aux présentes, établi par le Cabinet AUDIENTIS sis 19 rue Ecopôle – Zone 
Artisanale Ecopôle – 31 270 VILLENEUVE-TOLOSANE, Commissaire aux apports, désigné par un 
acte de l’associé unique de la société ALTERNATIVE en date du 9 juillet 2020. 
 
Apports en numéraire  
 
Aux termes des décisions de l’Associée unique en date du 4 mai 2021 constatée par un procès-verbal 
des décisions du Président en date du _________, le capital social a été augmenté d’une somme de 84 

362 € en  par apport en numéraire libéré par compensation d’une créance, pour être porté à 821 962 €.  



 

 

« ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL  
 
Le capital social est fixé à la somme de HUIT-CENT VINGT-ET-UN MILLE NEUF-CENT 
SOIXANTE-DEUX EUROS (821 962 €). 
 
Il est divisé en HUIT-CENT VINGT-ET-UN MILLE NEUF-CENT SOIXANTE-DEUX (821 962) 
actions d’UN (1) euro chacune, entièrement libérées. 
 
Toutes les actions sont de même catégorie. » 
 
 
QUATRIEME DECISION  
 
L’Associée unique donne tous pouvoirs au Président à l’effet de recevoir les souscriptions et effectuer 

le dépôt des fonds, clore par anticipation la souscription, et pour constater, par un procès-verbal dressé 
après la réception des souscriptions au siège social de la Société, le dépôt des fonds, les libérations par 
compensation et le caractère définitif des modifications apportées aux statuts. 
 
 
CINQUIEME DECISION 
 
L’Associée unique donne également tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit relatives à la réalisation définitive de l’augmentation de 

capital social.  
 
 
 

* 
*     * 

 
 
De tout ce que dessus, l’associé unique a dressé et signé le présent procès-verbal. 
 
 
 

L’Associée unique 
Pour la société ALTERNATIVE 

Laurent DUPONT 






































